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SÉCURITÉ 

Le besoin d'accentuer les actions de chasse, au travers de l'augmentation du nombre 
de battues par exemple, peut entraîner de fait davantage de risques d'accidents. Les 
mauvaises manipulations d'arme et le non-respect des angles de tir sont les causes 
majeures des accidents de chasse en France. 

Face à cette situation, la réglementation oblige depuis le 15 octobre 2020, les 
titulaires du permis de chasser à effectuer d'ici à 1 O ans une remise à niveau portant 
sur les règles élémentaires de sécurité pour les chasseurs. 

La fédération départementale des chasseurs de Meuse assure cette formation 
depuis le 1er Octobre 2021, en proposant des sessions de formation de 3h30. A ce 
jour, ce sont déjà 2200 chasseurs qui ont pu profiter de celle-ci. 6000 sont encore à 
former. 

L'Office Français de la Biodiversité est également fortement impliqué pour la sécurité 
des chasseurs et des non-chasseurs lors des actions de chasse, notamment sur le 
respect des règles de sécurité en action de chasse, la réglementation relative aux 
armes et la validation annuelle du permis de chasser. 

■ ■■■■■■■■■■-

7 

■ Rédaction : Pascal DUCHÊNE (DDT Directeur) - Joël BATTAGLIA (FDC 55 Directeur) 
Comité de relecture : réalisations et taux de réalisation
Date de parution : Novembre 2023


